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Résumé de l'article
Cet article utilise les archives judiciaires de plusieurs villes écossaises du XVe

siècle et du début du XVIe siècle pour tenter de cerner le rôle des femmes dans
les cours de l'Ecosse médiévales. Malgré les barrières légales qu'elles y
rencontraient, les femmes furent capables d'utiliser ces cours à leur avantage.
Souvent, faisant fi des restrictions légales, des cours autorisèrent des femmes à
défendre leur propre cas et, à l'occasion, à agir comme procureur pour
d'autres. Cette étude de cas signale combien il est important d'aller voir la
façon dont lois, codes et traités furent appliqués dans les faits avant de risquer
des généralisations sur le statut des femmes. En soulignant le rôle actif qu' elles
jouèrent dans la vie judiciaire de la ville, elle invite les historiens de l'Ecosse
urbaine à considérer davantage les expériences des femmes dans leurs travaux
de reconstruction de la vie au moyen âge.
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